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(c) Le volume des flotteurs intérieurs d'une embarcation de sauvetage à
moteur doit êtfe au moins égal à celui des flotteurs qui seraient prescrits
d'après les présentes règles si l'embarcation n'était pas une embarcation de
sauvetage à moteur, et il doit être augmenté s'il y a lieu et dans la mesure
nécessaire pour compenser la différence entre:

(i) le poids du moteur, de ses accessoires, et, le cas échéant, du projecteur,
de l'installation radiotélégraphique et de leurs accessoires; et

(ii) le poids de personnes supplémentaires que l'embarcation de
sauvetage pourrait recevoir, si le moteur, ses accessoires, et, le
cas échéant, le projecteur, l'installation radiotélégraphique et leurs

accessoires étaient enlevés.
(d) Lorsqu'une embarcation de sauvetage à moteur de la classe A est

mise à bord, volontairement, au lieu d'une embarcation de sauvetage à moteur
de la classe B ou d'un autre type d'embarcation de sauvetage à propulsion
mécanique d'un type approuvé, en plus du nombre requis, les stipulations du
Paragraphe (b) (i) de la présente Règle doivent être appliquées en ce qui
concerne le combustible.

Règle 10
SPécifcation des Embarcations de sauvetage à propulsion mécanique autres

que les Embarcations de Sauvetage à moteur
Une embarcation de sauvetage à propulsion mécanique qui n'est pas à

mOteur, doit satisfaire aux conditions suivantes:
(a) Le dispositif de propulsion doit être d'un type approuvé et doit avoir

Cue Puissance suffisante pour permettre à l'embarcation de sauvetage
e s'éloigner promptement du navire lors de la mise à l'eau, ainsi que de
intenir la direction de la marche dans des conditions de temps défavo-

rables Si le dispositif de propulsion a une commande à main, il doit être
teu'il puisse être maneuvrable par des personnes inexpérimentées, et il doit

ale.ent pouvoir être maneuvré quand l'embarcation de sauvetage est pleine

(b) Des dispositions seront prises pour la marche arrière.
op(c) Le volume des flotteurs intérieurs d'une embarcation de sauvetage à

mécanique, autre qu'une embarcation de sauvetage à moteur, doit
augmenté pour compenser le poids du dispositif de propulsion.

Règle 11
Armement des Embarcations de Sauvetage

(a) L'armement normal de chaque embarcation de sauvetage sera le
Suivant: --

(i) Un nombre suffisant d'avirons pour la nage en pointe, plus deux
avirons de rechange, et un aviron de queue; un jeu et demi de
dames de nage ou de tolets, attachés à l'embarcation par une aiguil-
lette ou chaîne; une gaffe,

Deux tampons pour chaque nable (il n'est pas exigé de táappons
Pour les nables munis de soupapes automatiques convenables),
attachés à l'embarcation par des aiguillettes ou chaînes; une écope
et deux seaux faits d'une matière approuvée;

Un gouvernail attaché à l'embarcation par une aiguillette, et une barre
franche:
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